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Madame, Monsieur,


Depuis 2021, chaque personne dispose d’une identité sanitaire officielle unique et pérenne appelée Identité Nationale de Santé (INS). 
Conformément à la réglementation française en vigueur[footnoteRef:1], cette identité doit être utilisée par tous les professionnels de la santé tout au long de votre prise en charge et pour référencer vos données de santé.   [1:  L'arrêté du 12 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 24 décembre 2019 portant approbation du référentiel relatif à l’identifiant national de santé, et ses annexes, dont le Référentiel National d’Identitovigilance (RNIV)] 


Votre INS se compose : 
· d’un matricule (15 chiffres),
· de 5 traits d’identité (nom et prénom(s) de naissance, date et lieu de naissance, et sexe). 
Il pourra également vous être demandé vos nom et prénom utilisés. 

Pour permettre ce recueil fiable de votre identité, dans notre logiciel informatique, nous avons besoin de l’original de votre dispositif d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou titre de séjour).
Ce document fait l’objet d’une copie conservée par notre établissement pour [motif à compléter par la structure]. Vous pouvez vous opposer à sa conservation en contactant notre service [à compléter par la structure]. 

[bookmark: _GoBack]Vérifier votre INS auprès des professionnels de santé et signaler toute erreur, c’est garantir votre identification fiable et sécurisée, et s’assurer que vos documents et bilans de santé seront retrouvés dans votre « Espace Santé » !
Tout au long de votre prise en charge, des questions relatives à votre identité vous seront posées pour nous assurer de vous délivrer le bon soin. 
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Dans « Mon Espace Santé » vous pouvez d’ores et déjà vérifier votre INS. 

Vous la retrouverez dans votre « Profil » en cliquant sur « Identité Nationale de Santé ».












SI VOTRE PIÈCE D’IDENTITÉ OU VOTRE INS COMPORTE UNE ERREUR


Si une erreur se situe sur votre pièce d’identité
(orthographe, oubli de prénom, filiation, genre, etc…)

Vous pouvez :
· aller à la Mairie (carte d’identité, passeport)
ou renseigner le formulaire en ligne sur le site Service-public : https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/F1177

· aller à la Préfecture (titre de séjour)


Si une erreur se situe dans votre INS 

Vous pouvez : 
· renseigner le formulaire en ligne sur le site Service-public :
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/R49454
ou
· adresser une demande manuscrite à la : 

  Direction Régionale des Pays de la Loire
Pôle RFD – Division État civil – Relations clients
105, rue des Français Libres - BP 67401
44274 Nantes cedex 2.

· si vous êtes né en Nouvelle-Calédonie ou à l’étranger, votre demande doit être effectuée auprès de votre caisse d’affiliation, en vous y déplaçant ou par courrier.


Retrouvez d’avantage d’informations sur l’INS grâce à l’application régionale « Infos Identité Santé » en flashant ce QR code : 
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Nous vous remercions pour votre confiance et restons à votre écoute.



L’équipe du [Nom de l’établissement]
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